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Point 13 de l’ordre du jour 
Document politique 

 
 
 

  Projet de déclaration politique présenté par le Président du Sommet 
 
 

  Rectificatif 
 

  Paragraphe 16 
 

 Ajouter le nouveau paragraphe suivant : 

16 bis. Reconnaissant combien il est important de renforcer la solidarité entre les 
hommes, nous encourageons instamment la promotion du dialogue et de la 
coopération entre les civilisations et les peuples de la planète, sans considération de 
race, de handicap, de religion, de langue, de culture ou de traditions. 
 

  Paragraphe 17 
 

 Ajouter le nouveau paragraphe suivant : 

17 bis. Nous réaffirmons notre engagement d’accorder une attention particulière et 
prioritaire aux situations qui constituent de graves menaces pour le développement 
durable à l’échelle mondiale et de nous employer à y mettre un terme ou à en 
atténuer les effets. Il s’agit notamment de la faim chronique, de la malnutrition, de 
l’occupation étrangère, des conflits armés, des problèmes liés aux drogues illicites, 
de la criminalité organisée, de la corruption, des catastrophes naturelles, du trafic 
d’armes illicite, de la traite des êtres humains, du terrorisme, de l’intolérance et de 
l’incitation à la haine raciale, ethnique, religieuse ou autre, de la xénophobie et des 
maladies endémiques, contagieuses et chroniques, en particulier le VIH/sida, le 
paludisme et la tuberculose. 
 

  Paragraphe 22 
 

 Ajouter le nouveau paragraphe suivant : 

22 bis. Nous réaffirmons le caractère essentiel du rôle des populations autochtones 
dans le cadre du développement durable. 
 

  Paragraphe 17 
 

 Dans la première phrase, après « les systèmes d’assainissement », insérer « un 
logement convenable ». 


